
OBSERtVATIONS 

Existeqce de Rickettsia canis ay Tchad 
par P. RECEVEUR et G. HUGAUY 

C ETTE affection, soupçonnée depuis longtemps au 
Tchad, vient d’être confirmée en août 1948 dans les 
conditions suivantes : 

Le Docteur Vétérinaire Hugaud, venant au Tchad, avait apporté 
avec lui une jeune chienne fox, âgée de 3 ans. Arrivée à Fort- 
Lamy le 11 août, cette chienne a commencé une quinzaine de 
jours aprés à présenter une fièvre marquée, accompagnée de 
refus de nourriture et de somnolence. Comme elle était porteur 
de nombreuses tiques, du genre Rhipicephalus, et bien qu’aucune 
héinoglobinurie ne se soit manifestée, il parut utile de suspecter 
la piroplamose. Aussi fut-il effectu6 un frottis sanguin le 31 août, 
coloré et examiné le lendemain. Rien d’anormal ne fut déc&. 
Cann~e. d’autre part. les symptômes s’amendaient, aucun trai- 
tement ne fut entrepris. Cet amendement fut de courte durée : 
une reprise motivait un dewibme examen le 6 septembre qui, 
~ornme le précedent, n’apporta aucun éclaircissement. A ce 
moment on notait déja une certaine Par&ie du train Post&ie”r, 
en même temps que la somnolence s’accroissait, avec perte totale 
d’appétit., Un traitement symptomatique était appliqué. 

Entre temps, du 12 au 20 septembre, nous &ions obligés de 
nous absenter de Lamy et, le 21. à notre retour, nous trouvions 
l’animal en mauvais état. les symptômes nerveux (paresse, somno- 
lence) s’étant encore accusés. 

Le 22, nous effectuions un nouveau frottis sanguin, en même 
temps @ue nous faisions une injection de trypan bleu, suspectant 
toujours une piroplasmose possible, chose très courante sur 
les animaux import&, et ceci bien que nous n’ayions constaté 
aucun symptôme d’hémoglobinurie. L’examen du frottis, apr8s 

coloration au Giemsa lent. nous a permis de trouver le 25 au 

Cette chienne s’est donc comportée comme un 
animal neuf et nous 4 permis de décéler la Rickett- 
siose canine au Tcha 

b, Notons que la symptomatologie de l’affection s’est 
révélée absolument superposable à celle décrite 
classiquement. A au” moment nous n’avons ren- 
contré les symptôm s spéciaux décrits par Girard ’ 
et Rousselot en A.O.F. et considérés par ces derniers e comme pathognomoniques (symptôme de l’oreille) 
et ce, mqlgré la sim htudp des climats, les rapports 1. 
certains existant entre 1’A.O.F. et 1’A.E.F. et le fait 
d’avoir notre attenti n attirée sur ce point. Nous 
pensons donc 

b - quant à nous - que l’on doive S’en 
tenir pour le Tchad à la description classique de 
l’affection. 

Un cas de fîbromatose cervicale diffuse ’ hez le Chameau 
r 

par A. BO&, vétérinaire lieutenam f 
f 

U NE chamelle de 10 ans nous est présentée pour 
être livrée à la boucherie. A la base du cou, à droite, 
on remarquait deux masses dures, non sensibles, 
adhérentes à la peau, l’une antérieure en position 
du volume d’un œuf de dinde, l’autre postétieure 
de la grosseur du poing. L’animal est sacrifié le 
même jour. 

A l’autopsie, on trouve : 
10 un envahissement du tissu conjonctif de toute 

la face droite de l’encolure par des lames 
fibreuses de la 3* à la 6e cervicale, consti- 
tuant en quelque sorte une gangue fibreuse 
(voir dessin ci-joint); 

20 également à droite, une plaque fibreuse large 
de 12 centimètres, très épaisse (l-2 cm.) 
allant de l’apophyse transverse de la 3e cer- 
vicale à celle de la 5e, adhérente à la peau 
et au plan musculaire sous-jacent; 

30 à la base du cou, de ce même côté, deux masses 

: Fq!ce droiie 
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